
C omme chaque année, de-
puis 1964, et comme tou-

jours durant le dernier week-
end de janvier, à l’occasion de la
Journée mondiale de la lèpre, le
réseau de milliers de bénévoles
de la Fondation Damien procéde-
ra ces 26, 27 et 28 janvier à sa ré-
colte de fonds, avec une campa-
gne centrée cette année sur la Ré-
publique démocratique du Con-
go, pays où la Fondation détecte
encore chaque année quelque
8.000 nouveaux cas de lèpre et
60.000 cas de tuberculose. Quel-
que 500.000 pochettes de qua-
tre marqueurs chacune, vendues
à cinq euros, seront proposées
au public avec un slogan simple :
« Merci ».

Un « Merci » formulé par Ju-
nior, 16 ans, figure congolaise
emblématique du travail accom-
pli par la Fondation Damien à
Kinshasa et qui se trouvait cette
semaine à Bruxelles pour témoi-

gner de son parcours : chassé de
chez sa tante par le nouveau com-
pagnon de cette parente, livré à
lui-même à l’âge de cinq ans, Ju-
nior s’est débrouillé de 5 à 14 ans
pour survivre comme portefaix,
avant de se découvrir de curieu-
ses taches sur le corps. Il pense
être atteint de mycoses, se procu-
re une pommade mais sans suc-
cès, puis perd progressivement
sa force musculaire.

C’est un infirmier de la Fonda-
tion Damien, Constant Bushiri,
actif dans la capitale congolaise
depuis quatorze ans, qui identi-
fiera Junior et lui permettra,
après traitement médical et réé-
ducation, de retrouver (presque)
toutes ses capacités physiques
ainsi qu’une allure bien plus hu-
maine.

Cette histoire particulière rap-
pelle à notre souvenir une « suc-
cess story » belge : chaque an-
née, la Fondation Damien détec-

te un quart de million (!) de nou-
veaux malades de la lèpre, de la
tuberculose et de la leishmanio-
se, et, en partenariat avec l’Insti-
tut de médecine tropicale d’An-
vers, génère un savoir médical et
des procédures de soins uniques
au monde. L’association, qui n’a
plus dans son intitulé de référen-
ce catholique, s’impose du fait de
sa pratique et des échantillons
de population qu’elle soigne et
surveille (340 millions de person-
nes !), comme la référence scien-
tifique incontestée pour les mala-
dies concernées. Pour un budget
somme toute modeste : quelque
13 millions d’euros par an. La ré-
colte de ce week-end représente
plus d’un quart des fonds pro-
pres collectés chaque année par
l’association ■   A.L.

www.fondationdamien.be

Les dons directs peuvent être versés

au 000-0000075-75

L a Cour du travail de Bruxel-
les a décidé de poser une

question préjudicielle à la Cour
européenne de Justice de
Luxembourg, dans le dossier Fe-
ryn. Le but est d’obtenir plus
d’éclaircissements sur l’applica-
tion correcte de la loi belge et
des directives européennes sur
la lutte contre les discrimina-
tions.

Feryn, c’est un dossier judiciai-
re vieux de près de deux ans. Cet-
te entreprise d’installation de
portes de garage est accusée de
discrimination à l’embauche. En
avril 2005, le chef d’entreprise
de cette société avait expliqué à
un journaliste qu’il n’engageait
pas de Marocains comme mon-
teurs parce que ses clients ne
voulaient pas d’étrangers. Le
Centre pour l’Egalité des Chan-

ces a entamé une procédure de
conciliation avec Feryn qui avait
promis la réalisation d’un plan
de diversité avant de reculer. En
mars 2006, le Centre a introduit
alors une action devant le tribu-
nal du travail en demandant de
faire cesser la discrimination. Le
juge a reconnu la discrimination
commise par Feryn mais ne l’a
pas sanctionnée car il n’y avait
pas de victime directe.

Inacceptable pour le Centre
qui a demandé à la Cour du tra-
vail d’interroger Luxembourg
sur l’interprétation que l’Europe
veut donner de ses directives an-
ti-discriminations. Et plus préci-
sément sur l’obligation de sanc-
tion quand la discrimination est
établie et déclarée publique-
ment, comme Feryn l’a fait dans
la presse flamande. ■   M.Vdm

L e pouvoir d’attractivité des
départs anticipés et des pré-

pensions est en chute libre. C’est
un des constats soulignés mercre-
di par Filip Tilleman, avocat spé-
cialisé en droit du travail et de la
sécurité sociale. Pour l’auteur de
la dernière édition du Guide pra-
tique du Travail (1), cette tendan-
ce lourde est un des effets du
« pacte des générations ».

« Avant ce pacte, conclu en
2006, l’abaissement de l’âge de la
prépension figurait au top des re-
vendications syndicales. Ce n’est
plus le cas. A l’exception notable
du très mauvais signal lancé par
le dossier de VW Forest, l’idée

d’une diminution de l’âge du tra-
vail fait progressivement place à
la prise de conscience que nous de-
vrons, à l’avenir, travailler plus
longtemps. »

Pour Tilleman, ce changement
de mentalités s’explique par l’obli-
gation pour les travailleurs licen-
ciés lors des restructurations de
répondre aux convocations des
services de l’emploi régionaux
(Forem, Orbem ou Vdab).

Il cite l’exemple de travailleurs
du secteur de la pétrochimie con-
traints, après leur départ en pré-
pension, de travailler dans une
entreprise de confection de sacs
de lin. Cette exigence de disponi-

bilité sur le marché de l’emploi et
le risque pour les travailleurs de
se voir remis au travail dans un
secteur où les conditions sont
plus mauvaises que dans leur pré-
cédent emploi ont largement fait
reculer l’abaissement de l’âge de
la prépension au classement des
priorités.

Autre conséquence du pacte
des générations : la fin annoncée
du régime des « Canada Dry ».
Ce filet de protection sociale qui
permettait aux patrons de payer
aux travailleurs licenciés une ré-
munération exemptée de cotisa-
tions de sécurité sociale s’est ré-
tréci comme peau de chagrin

avec le pacte. Désormais, les pa-
trons doivent payer ces cotisa-
tions à la sécurité sociale, ce qui
rend le système moins séduisant.

Filip Tilleman souligne encore
la progression spectaculaire d’af-
faires de droit pénal social abou-
tissant devant le tribunal du tra-
vail. Il s’insurge contre des re-
cours qu’il juge souvent excessifs
devant le tribunal du travail et
rappelle que le droit pénal de-
vrait être le frein de secours ulti-
me à utiliser dans les relations du
travail. Il plaide pour la systéma-
tisation d’un « ruling social »,
qui comme le ruling fiscal, per-
met de conclure des conventions

entre l’administration et l’entre-
prise. L’auteur constate aussi que
toutes les formules de crédit-
temps ont la cote auprès de tra-
vailleurs de mieux en mieux infor-
més. Il met enfin en garde contre
l’interprétation très large de la lé-
gislation contre le harcèlement
qui, selon lui, dans certains cas,
« est susceptible de transformer
chaque mouvement d’un em-
ployeur en harcèlement… » ■  
 DIRK VANOVERBEKE

(1)Le Guide pratique du Travail 2007 est

distribué par Randstadt et disponible

pour la première fois cette année en li-
brairie (Editions Lannoo).

S i le Belge a la réputation
d’avoir une brique dans le
ventre, il a aussi, très sou-

vent, la création d’une ASBL en
tête. Cent mille ASBL sont ré-
pertoriées dans notre pays…

Depuis 2002, une nouvelle
loi a modifié profondément
leur fonctionnement, introdui-
sant de nouvelles obligations
qui restent largement mécon-
nues. La mise en application de
la loi a pourtant ses échéances.
Cette année, pour la première
fois, les ASBL sont obligées de
déposer leurs comptes – pour
l’année 2006, donc. Beaucoup
l’ignorent. Pour aider le sec-
teur, un nouveau site internet
(1) vient d’être lancé, résultat
d’une collaboration entre l’asso-
ciation Ideji et Jean-François Is-
tasse, qui a présidé les travaux
parlementaires au Sénat sur la
loi de 2002. Le site permettra à
chacun de trouver réponse à ses
questions sur la réglementation
relative aux ASBL et aux fonda-
tions privées mais aussi d’en-
trer directement en contact
avec des spécialistes. « On pour-
ra poser les questions les plus
naïves comme les plus poin-
tues », assure Ideji. « Nous som-

mes partis d’un adage… inver-
sé : nul n’est censé connaître la
loi », enchaîne Jean-François
Istasse.

En règle ou pas ?
L’ignorance des responsables

d’ASBL n’est nullement suresti-
mée. Cela fait quatre ans que
l’association assure un travail
d’information, via des conféren-
ces, un livre (2)… mais la de-
mande reste très forte. Cela ne
s’explique pas seulement par le
renouvellement continuel des
responsables dans le secteur as-
sociatif. « Les ASBL n’ont pas
été informées du changement de
la loi, explique Sebastien Derou-
baix, pour Ideji. Ni le ministre
de la Justice de l’époque ni le mi-
nistre des finances n’ont fait de
démarches en ce sens. »

Les petites ASBL, qui consti-
tuent 90 % du secteur associa-
tif, se sentent donc « lar-
guées ». Le problème est d’au-
tant plus important que de nou-
velles lois, entrées récemment
en vigueur, les concernent par-
fois directement.

Comme celles sur le volonta-
riat (obligation d’assurance des
bénévoles) ou sur la responsabi-
lité civile de certains adminis-
trateurs de sociétés… et ASBL.

Des campagnes, parfois très
agressives, de certaines compa-
gnies d’assurances auprès de

présidents et trésoriers ont
contribué à accroître l’inquiétu-
de. Et certains hésitent désor-
mais à s’engager dans une asso-
ciation, par peur d’éventuelles
responsabilités pénales en cas
de problème. « La responsabili-
té des administrateurs d’une
ASBL ne peut être mise en cause
pour autant que l’ASBL a rem-
pli ses obligations légales », ex-
plique J.-F. Istasse. Encore faut-
il que l’ASBL l’ait fait, et correc-
tement. « La moitié des ASBL
qui croient être en ordre ne le
sont pas, poursuit l’actuel prési-
dent du parlement de la Com-
munauté française. Les greffes
des tribunaux enregistrent bien
les statuts qui leur sont déposés,
mais ne signalent pas les er-
reurs éventuelles ! Seuls les par-
quets de Nivelles et Liège ont
pris l’initiative d’avertir les as-
sociations qui ne sont pas en rè-
gle ».

Le site internet d’Ideji peut
aider les ASBL qui doutent de
la régularité de leurs statuts ou
de leurs comptes. Il est aussi ou-
vert aux « fondations privées »,
à la structure plus simple que
celle des ASBL, et en plein es-
sor. ■  
 MARTINE VANDEMEULEBROUCKE

(1) www.vieassociative.be

(2) « L’ASBL en 101 questions et répon-

ses », aux éditions Luc Pire.

Jean-Luc Dehaene, bourgmestre (CD&V) de
Vilvorde, se laissera enfermer durant 24 heures
dans la prison de sa localité, le 3 février, pour les
besoins d’une émission de la VRT. PHOTO BELGA.

LES ASBL COMME ATOLL, à Etterbeek, jouent un rôle essentiel dans la vie associative. Mais elles
se doivent aussi d’obéir à des règles. PHOTO DOMINIQUE DUCHESNES.

Les prépensions n’ont plus la cote

EN 2007, les ASBL devront déposer leurs comptes pour 2006.
Mais elles ne sont pas toutes au courant de la nouvelle loi…

ENSEIGNEMENT
Inspection : dernière étape
Le projet de réforme des servi-
ces d’inspection scolaire a été
approuvé en Commission de
l’Education du parlement de la
Communauté française. Dans
l’opposition, le MR a voté con-
tre, au contraire d’Ecolo qui ju-
ge ce dossier prioritaire. Le pro-
jet de décret crée aussi des servi-
ces de soutien pédagogique
aux établissements. La réforme
de l’inspection est un des dos-
siers lourds du gouvernement
de la Communauté et une des
priorités du Contrat pour l’éco-
le. Il suscite la méfiance des syn-
dicats, mais aussi des pouvoirs
organisateurs (PO) qui avaient
réclamé, en juin dernier, une re-
fonte complète du texte. (b)

Ecoles de devoirs revues
Le parlement de la Communau-
té française a modifié, début jan-
vier, les conditions de reconnais-
sance et de subsidiation des
220 écoles de devoirs de Bruxel-
les et de Wallonie. Le nombre
minimum d’enfants accueillis
passe de 10 à 8 en zone rurale.
L’équipe pédagogique doit dé-
sormais déclarer sur l’honneur
qu’elle maîtrise parfaitement le
français. L’école de devoirs peut
désormais aller à la rencontre
de son public, dans un camping
ou un lieu d’accueil pour de-
mandeurs d’asile. La Fédération
francophone des écoles de de-
voirs déplore le système de l’en-
veloppe fermée. (M.L.)

Une nouvelle UCL ?
Selon un « document interne in-
complet » révélé par Vlan Na-
mur, un projet de fusion existe
entre l’UCL et les Facultés uni-
versitaires Notre-Dame de la
Paix (FUNDP), les Facultés uni-
versitaires Saint-Louis et la Fu-
cam. Pour Michel Scheuer, rec-
teur des FUNDP, il ne s’agit tou-
tefois que d’une hypothèse de
travail parmi d’autres. (C. Bt.)

La lèpre, encore et toujoursFeryn devant
la Cour européenne
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